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ATTRIBUTION DE CONTRATS 
DU 1ER JANVIER 2025 AU 31 DÉCEMBRE 2025 

 

PRÉAMBULE 

Sanctionnée le 16 juin 2017, la Loi visant principalement à reconnaître que les municipalités 
sont des gouvernements de proximité et à augmenter, à ce titre, leur autonomie et leurs 
pouvoirs, permet, depuis le 1er

 janvier 2018, à une municipalité de prévoir les règles régissant 
la passation de ses contrats dont le montant de la dépense est de 25 000 $ et plus, mais 
inférieur au seuil obligeant l’appel d’offres public (AOP). L’article 573.3.1.2 de la Loi sur les 
cités et villes exige par ailleurs que des règles à cet effet soient prévues au Règlement de 
gestion contractuelle (RGC) de la Ville. La Ville de Saint-Joseph-de-Sorel s’est prévalue de ce 
pouvoir lors de l’adoption d’un règlement (numéro 390-2022) en ce sens le 6 juin 2022. 
 
Conformément à l’article 573.3.1.2 de la L.C.V., la Ville doit présenter annuellement un rapport 
concernant l’application du Règlement de gestion contractuelle. 
 
Pour l’exercice, le présent rapport fera la compilation des contrats qui se sont octroyés du 
1er janvier 2025 au 31 décembre 2025. Le rapport pour l’année 2025 sera déposé au conseil 
municipal à la séance ordinaire de février 2026.  
 
 
OBJET 
 
Ce rapport a pour principal objectif de renforcer la transparence du processus de gestion 
contractuelle de la Ville en renseignant les citoyens sur l’application des mesures prévues à 
son règlement sur la gestion contractuelle (RGC).  
 
 

LE RÈGLEMENT SUR LA GESTION CONTRACTUELLE  
 
En vertu de l’article 278 de la Loi visant principalement à reconnaître que les municipalités sont 
des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur autonomie et leurs pouvoirs, les 
politiques de gestion contractuelle des organismes municipaux sont réputées des Règlements 
sur la gestion contractuelle (RGC), et ce depuis le 1er

 janvier 2018. La Ville de Saint-Joseph-
de-Sorel a procédé à l’adoption d’un règlement le 6 juin 2022 prévoyant la possibilité d’octroyer 
des contrats de gré à gré pour les contrats inférieurs au seuil d’appel d’offres. 
 
Une modification au règlement sur la gestion contractuelle a été effectuée à la séance ordinaire 
du conseil du 9 décembre 2024. Le règlement a été modifié afin d’y inclure les modifications 
législatives prévues au PL57.  
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Contrats dont la dépense est supérieure au seuil obligeant l'appel d'offres 

Pour les appels d'offres dont la dépense est supérieure au seuil obligeant l'appel d'offres public, 
un appel d'offres public doit être publié sur le SEAO. 

Durant l'année 2025, la Ville a procédé à un (1) appel d'offres dans cette catégorie: 

Fournisseur Description de la dépense Montant 

Pincor Ltée Rénovation du bloc sanitaire au parc 220 418 $ de la Pointe-aux-Pins suite à un feu 

Autres 

Durant l'année 2025, la Ville a fait des transactions avec neuf (9) organismes publics : 

Fournisseur Description de la dépense Montant 

MRC de Pierre-De Saure! Quote-part 2025 et entretien de la fibre 448 129 $ optique 
Entente intermunicipale relative à la 
protection contre l'incendie, aux 

Ville de Sorel-Tracy interventions d'urgence et à la 376 437 $ 
fourniture de services spécialisés pour 
l'année 2025 

Régie intermunicipale de l'eau Tracy, 
Quote-part 2025 337 915 $ Saint-Joseph, Saint-Roch 

Régie d'assainissement des eaux 
Quote-part 2025 74 223 $ Richelieu-Saint-Laurent 

Ministère de la Sécurité publique Service de la Sûreté du Québec 2025 182 977 $ 

Hydra-Québec Électricité 2025 137 639 $ 

Énergir Gaz propane 2025 36 011 $ 

FQM Assurances Assurances générales 2025 110 834 $ 

FQM Services, Coopérative de solidarité Gestion du rôle foncier 2025 83 241 $ 




